
100 % niverel

e teu Atout Sport da vezañ !

Atout Sport devient 

100 % numérique !



À partir du 25 mars 2024

l’ensemble des démarches pour participer à Atout Sport 

est centralisé sur le site  QUIMPER , accessible via 

smartphone, tablette ou depuis un ordinateur : 

www.quimperplus.bzh

Inscrivez-vous gratuitement sur  QUIMPER
et découvrez toutes les fonctionnalités de l’outil 

en cliquant sur la vignette Atout Sport : 

1 Consultez le catalogue des activités proposées

1 Gérez les participants rattachés à votre compte 
Atout Sport (identité, fiche d’inscription, justificatif …)

1 Achetez des coupons dématérialisés

1 Réservez et effectuez le paiement des activités choisies

Vous ne souhaitez pas effectuer de paiement en ligne ou 
vous préférez payer vos coupons dématérialisés en espèces, 
chèques ou chèques vacances ? Des points d’accueil* seront à 
votre disposition pour créditer vos comptes en coupons et vous 
accompagner si besoin pour vos inscriptions.

Gagnez en confort et en rapidité 

pour profiter des activités sportives et de loisirs proposées pendant 

les vacances scolaires (hors vacances de Noël) par Quimper Bretagne 

Occidentale et les structures partenaires.

*  Mairies d’Ergué-Gabéric, Guengat, Locronan, Plogonnec, Plomelin, Plonéis, Pluguffan et Quimper 

(centre-ville  et mairies annexes), SIVOM de Briec et Office de tourisme de Quimper Cornouaille, 

aux heures habituelles d’ouverture de ces structures.

EN LIGNE

EN POINT 

D’ACCUEIL

www.quimperplus.bzh
www.quimperplus.bzh
www.quimperplus.bzh


Réunions d’information et collectes des coupons «papier»

Après les vacances d’hiver, il ne sera plus possible d’utiliser les coupons 
« papier » pour payer vos activités Atout Sport. Si toutefois il vous en 
reste, Quimper Bretagne Occidentale vous propose de les rapporter 
(pour qu’ils vous soient remboursés) lors de réunions d’information 
organisées sur tout le territoire :

N’oubliez pas de vous munir d’un RIB au format papier 
pour nous permettre de procéder au remboursement.

PLUGUFFAN 
Complexe S. Allende

18 et 25 mars / 17 h - 19 h 

ERGUÉ-GABÉRIC 
Mairie

19 et 28 mars / 17 h - 19 h 

PLOMELIN 
Mairie

20 et 27 mars / 17 h - 19 h 

BRIEC  
Sivom

21 et 26 mars / 17 h - 19 h 

PLOGONNEC  
Mairie

22 et 29 mars / 17 h - 19 h

QUIMPER  
Bâtiment administratif 

Providence

20 et 27 mars / 17 h - 19 h 
23 et 27 mars / 10 h - 12 h 



Plus d’informations

QUIMPER-BRETAGNE-OCCIDENTALE.BZH

 QUIMPER
Renseignements Direction des sports

 secretariat.sports@quimper.bzh

 02 98 98 89 28

ON VOUS GUIDE

HEÑCHET E VIOC’H

Des tutoriels et guide d’utilisation 
seront mis à disposition sur le site :

quimper-bretagne-occidentale.bzh

Les conseillers numériques 
(Ville de Quimper, SIVOM de Briec et réseau des 

médiathèques) ainsi que des structures associatives d’aide à 
l’utilisation du numérique pourront également 

vous accompagner si besoin pour découvrir l’outil.
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